
COMPTE RENDU REUNION N°2-2022 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE NERCILLAC 

DU 11 MARS A 18H A LA MAIRIE 

PRESENTS : Mr DUPONT, Mme GORGAS, Mrs GALLARD, FUSEAU, Mmes DELHOUMEAU, DELMON, 

NEOLIER,  RANSON, Mr PAILLAT , LA SOUDIERE, Mr PONTCHARRAUD. 

Excusés : Mme DARMAILLAC a donné pouvoir à Mme DELHOUMEAU, Mme MANGEARD a donné pouvoir à 

Mr GALLARD, Mr LESPINARD a donné pouvoir à Mme GORGAS. 

Mr PAILLAT a été désigné secrétaire de séance. 

. APPROBATION DU COMPTE RENDU N°1 DE LA REUNION DU 28 JANVIER 2022 

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

. BUDGET LOTISSEMENT CHAMPS DU MOULIN  

Le compte de gestion 2021 desssé par Mr Le Trésorier de Jarnac, du Lotissement Champs du Moulin est approuvé à 

l’unanimité. 

Le compte Administratif 2021 présenté par Mr Le Maire et soumis au vote par le doyen Mr GALLARD Michel, est 

voté à l’unanimité. 

Affectation des résultat du déficit de 17 430 € est reporté au 001 section Investissement sur le budget 2022. 

. BUDGET COMMUNE  

Le compte de gestion 2021 pour la Commune, desssé par Mr Le Trésorier de Jarnac, est approuvé à l’unanimité. 

Le compte Administratif 2021 pour la Commune, présenté par Mr Le Maire et soumis au vote par le doyen Mr 

GALLARD Michel, est voté à l’unanimité. 

Affectation des résultat : Report au 002 Excédent de Fonctionnement : 676 875.04 € - Report au 001 Excédent 

d’Investissement : 23 919.08 € - Affectation au 1068 : 71 062.99 € pour compenser la différence entre les restes à 

réaliser. 

. TAUX D’IMPOSITION POUR 2022 

Les taux de 2021 sont reconduits pour 2022 sans augmentation. Taxe Foncier Bâti : 43.91 – Taxe Foncière non Bâti : 

40.99 % 

. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Les subventions aux associations seront identiques à 2021. Une subvention en faveur de l’Ukraine de 1 000 € est 

votée à l’unanimité, elle sera versée sur le compte de la Protection Civile. 

. REGIME INDEMNITAIRE DU PERSONNEL ET INDEMNITES MAIRE ET ADJOINTS 

Le régime indemnitaire du personnel 2021 est maintenu pour 2022.  

Les Indemnités Maire et Adjoints sont déterminés selon le barème national, en fonction de la population. 

. PREPARATION DU BUDGET DE LA COMMUNE SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Présentation de la préparation du budget de la commune Section de Fonctionnement par Mr le Maire. 

. VC N°1 DE LA LOGE A MONROSEAU 

 Le projet de modification de la voie communale n°1 de La Loge à Monroseau est présenté par Mr le Maire. 

  Levée de la séance à 20H Le Secrétaire  

Franck PAILLAT 


